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Rapport de la réunion de validation de l’étude sur l’impact des changements 
Climatiques sur le secteur du Tourisme : 

Delta du fleuve Sénégal – Petite Côte-Delta du Saloum 
 
 
 
Le 21 et 22 Mai 2007, s’est tenu à l’hôtel Delta Niominka dans les îles du Saloum, dans la 
Communauté rurale de Dionewar, la réunion de validation sur l’étude spécifique des sites 
touristiques vulnérables aux Changements Climatiques.  
 
L’arrivée des participants de Dakar et de Saint Louis à l’hôtel Niominka fut  vers 16H30.  
 
 
Le 21 Mai 2007, vers 18h00,  après le mot de Bienvenue du Président  du comité rural de 
Dionewar, Premier vice président  de la commune qui a insisté sur la dépendance économique 
de la communauté rurale de Ndionewar  face au tourisme d’où leur forte intérêt pour cette 
étude relative à l’impact des modifications du climat sur ce secteur, d’autant plus que nous 
sommes dans la zone de la brèche de la pointe de Sangomar, où la dynamique marine est 
assez importante. 
 
Pour le Président du comité, les solutions face à cette problématique sont attendues par les 
populations riveraines. 
 
La Réunion fut présider Par Monsieur Michel Seck , du Ministère de l’Environnement et de la 
Protection de la Nature, chargé du programme cadre de vie, qui a insisté sur cette seconde 
phase du NCAP qui se focalise sur  l’amélioration des conditions de vie des populations face 
aux variations et aux changements climatiques. 
  
Après un tour de table introductif  des participants, il fut procédé aux présentations. 
 
La première présentation, faite par Madame Aita Seck  a porté : 

- sur les objectifs du projet  de la phase 2 du programme Néerlandais d’assistance  sur 
les changements climatiques (NCAP2), 

-  sur les résultats des études de diagnostiques des secteurs qui ont abouti sur le choix 
des sites spécifiques à analyser dans le cadre de leur sensibilité face aux changements 
climatiques, 

- Sur le plan d’action du projet, 
-  sur la durée du projet et les résultats escomptés. 

 
Les résultats de ce projet seront versés dans la stratégie nationale intégrée sur l’adaptation aux 
changements climatiques de la seconde communication nationale du Sénégal. 
 
La seconde présentation, fait par le Consultant, Mr Ibrahima Diouf, conseiller Technique au 
Ministère du Tourisme, a porté sur l’étude spécifique des sites : Delta du fleuve Sénégal/Petite 
Côte/Delta du Saloum face aux changements climatiques. 
 
Mr Diouf a mis l’accent sur :  
 
 
La Situation des sites 
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La vulnérabilité du littoral sénégalais, caractérisée par des activités qui cohabitent dans un 
espace où les extensions sont très limitées.   
 
Ce littoral déjà fragile morphologiquement subit les effets de l’urbanisation et d’une 
exploitation touristique exigeant plus d’espace, induisant une compétition et une cohabitation 
qui dégradent l’environnement. 
  
Sa capacité de charge est dépassée et son écosystème est perturbé avec des pressions au 
niveau des zones humides, d’où la perte de biodiversité.  
 
En effet, le tourisme balnéaire s’installe sur les sites attrayants. Depuis 1980, des 
aménagements  touristiques sont développés par l’Etat autour de la Petite Côte (Saly), au 
niveau de Ziguinchor (Cap Skirring), l’autorisation d’établissements d’hébergement sur la 
langue de Barbarie . 
Les points suivants sont notés : 

• conflit foncier ; 
• pression foncière et humaine ; 
• occupation irrégulière du DPM et du DPF ; 
• privatisation des plages ; 
• fragilisation des écosystèmes 

 
Les manifestations de l’avancée de la mer : 
 
- L’érosion est manifeste entre Saint-Louis et Joal ; 
- Le nord de la Petite Côte subit une érosion, alors que le sud connaît une accumulation. 
 Les processus à la base de ces modifications du milieu sont : 
 

• des processus lents d’érosion des plages sableuses : déficits sédimentaires ; 
• des processus lents : sur les falaises rocheuses ; 
• des processus d’érosion rapides : Djiffère et Pointe de Sangomar ; 
 

Egalement, lorsque les prélèvements (sable et coquillages) sont supérieurs aux apports 
sédimentaires, ils induisent un déséquilibre des plages, déclenchant une érosion.  
 
Or, l’occupation anarchique s’est accentuée sur la Petite Côte (cabanons, hôtels). Or, le fait de 
construire à proximité ou sur la plage, diminue le stock sédimentaire qui est utilisé et 
remodelé par les houles. Tout déficit sédimentaire créé se traduit par une érosion.  
 
Depuis 50 ans, il est observé un recul moyen du trait de côte  de 1 à 1,30 m/année, provoquant 
la destruction d’habitats et d’infrastructures.  
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Site Bréche de Sangomar avant et après rupture (Zone de Saloum)  
 
 
Les Impacts des CC dans le Delta du Saloum 
 

• Réduction d’eau potable ; 
• Dégradation des conditions climatiques ; 
• Salinisation de la nappe ; 
• Perte de terres ; 
• Salinisation des eaux estuariennes; 
• Pertes de biodiversité ; 
• Avancée de la mer ; 
• Appauvrissement des sols ; 
• Phénomènes érosifs ; 
• Risques de désertification ; 
• Populations menacées. 
• Fortes températures 

 
Impacts des CC au niveau de la Petite Côte 
 

• Erosion côtière ; 
• Perte de biodiversité ; 
• Perte d’emplois ; 
• Baisse des mises à terre ; 
• Destruction d’établissements d’hébergement ; 
• Dégradation des infrastructures ; 
• Perte de plages ; 
• Forte température 
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Impacts des CC au niveau du fleuve Sénégal 
 

• Disparition de la faune ; 
• Destruction d’établissements d’hébergement ; 
• Perte de plages ; 
• Perte de flore ; 
• Destruction de routes ; 
• Perte d’emplois ; 
• Déplacement de villages ; 
• Réduction des terres de maraîchage ; 
• Salinisation de la nappe phréatique ; 
• Erosion côtière. 
• Forte température 

 
Les Mesures d’adaptation 
 

• Construction de digues/murs de protection de la côte et des terres intérieures proches 
du littoral ; 

• Renforcement et la préservation des défenses naturelles ; 
• Adaptation à l’évolution des conditions par la construction d’infrastructures et stations 

touristiques éloignées de la côte ;   
• Apport de sable sur les plages pour maintenir leur caractère d’agrément ;  
• Nouvelles dispositions réglementaires imposant d’autres  matériaux de construction 

autre que le sable marin ; 
• Adopter une gestion intégrée du tourisme pour tenir compte des problèmes à moyen et 

long terme, le relèvement du niveau marin, des besoins actuels et des intérêts des 
parties prenantes ; 

• Diversifier les  produits touristiques ; développer le tourisme culturel ou les sites 
désertiques 

• Procéder à un suivi permanent des changements susceptibles de survenir suite à 
l’évolution du climat, les perturbations sur le milieu naturel de la destination, la santé 
des visiteurs, les modifications des marchés et des produits : « Mise en place d’une 
cellule de veille ». 
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Questions et discussions 
 
D’après Mr  Olivier Jacquemart gérant d’un hôtel au Saloum, le tourisme au Sénégal 
dépendant des conditions climatiques en Europe car quand il neige pas, il ya beaucoup de 
clients sur le Sénégal, puisque les stations de ski en Europe sont peu fonctionnelles. 
 
Le problème de l’eau, avec la disparition des réserves halieutiques, salinité forte des marigots, 
perte de vitesse de pêche de loisirs pour les touristes ;  
 
La disparition de la mangrove malgré différentes opérations est constatée, de même que la 
croissance des zones de tannes. Par ailleurs, la pauvreté des populations est difficile à gérer 
avec le tourisme, faire des hôtels dans des zones pauvres, difficiles à gérer, ce phénomène 
s’accentue accompagné par les délinquances, la dépravation (Pb pour un développement 
touristique) . 

 
Mr Babacar SY Directeur d’exploitation  de la société d’aménagement de la petite côte 
(Sapco) a précisé l’existence d’un schéma d’aménagement balnéaire au niveau de Saly, 
cependant, les études de 1984 faites pour la plateforme balnéaire de Saly n’ont pas prise 
en compte les aspects environnementaux, les dunes, interfaces avec la mer ont été rasées 
pour faire les hôtel (mauvaise pratique) , d’où les conséquences actuelles ; Hôtel Savana 
n’a plus de plage, l’Hôtel Espadon perd sa plage. 
 
Il a confirmé que les ports de plaisance ont entraîné de beaucoup le processus d’érosion, 
des Epis ont été dressés au niveau de Safari, mais ce fut un déplacement du problème vers 
d’autres sites, risques  majeurs pour le village. Ainsi à Saly, 13 hôtels existent et perdent 
leur plage ce qui représente un budget de 100 milliards à Saly autour des plages, d’où sans 
plage, la catastrophe économique pour cette zone. 
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Mme Fagamou Sy Diop  a relaté le problème au niveau de Saint louis, site menacé par les 
inondations avec l’ouverture d’une brèche, qui devait sauvé Saint louis des inondations en 
2003 , mais qui  va causé la disparition de la langue de Barbarie, site à haute biodiversité, très 
touristique. 
La brèche est passée de 4m à 1300 mètres d’où une disparition de nichoirs d’oiseaux au 
niveau de la langue de barbarie,  des menaces sur le parc de djoudj, parc ornithologique, la 
salinisation des terres autour de la langue de barbarie, perte pour les maraîchers, et difficultés 
d’approvisionnement des hôtels 
Les filaos sur la plage servant de fixation des dunes ont été déboisé  (la langue de barbarie 
sépare la mer du fleuve) 
Ainsi le tourisme a déboisé, construit en dur et favorisé le processus d’érosion au niveau du 
littoral.  
 
Mr Birame Diouf, représentant de l’Ong Congad, a insisté sur le  rôle du mal aménagement 
dans la problématique du littoral lié à un déficit des études établies ; 
Il a relevé l’importance de l’action intégrée dans la gestion de la zone côtière. 
Il a  retenu la nécessité de faire ressortir dans l’étude, l’impact des modifications du secteur 
sur les populations  riveraines. 
La question sur comment les Changements Climatiques peuvent contribuer à la recharge 
des eaux souterraines a été également soulevée. 
   
Mr Boubacar Fall de Enda tiers Monde, tout en soutenant le problème du mal aménagement 
du littoral au Sénégal, a souligné la pertinence des ouvrages de protection, l’importance de la 
prise en charge de la disponibilité de l’eau dans le secteur du tourisme et la nécessité 
d’illustrer dans le document les pertes de plages. 
 
Le Représentant de la communauté rurale de Dionewar, a cependant évoqué le fait que les 
populations ne tiraient pas réellement profit du tourisme car les taxes sont versées directement 
à l’Etat. Il a aussi demander de sensibiliser davantage les populations sur les Changements 
Climatiques, sur ces impacts et sur leurs devenirs. 
 
Mr Boissy, le représentant du Ministère de l’aménagement du territoire, a soulevé le besoin de 
développer d’autres types de tourisme non balnéaire. 
 
Mr Gorgui Faye le  (Président de la Communauté Rurale  (PCR) de Fimela a également 
évoqué , la diversification des produits du tourisme, il a parlé de la  biosphère du rôneraie de 
Sambadia, produit de tourisme, le besoin de démultiplier ces réserves et de les faire visiter. 
Ceci constitue, des formes d’adaptation, l’exemple du parc de Niokoloba a été cité. 
 
Mr Djame, de l’ONG WAME a notifié la disparition des mangroves de  la localité de 
Foundiougne, notamment  de l’espèce  Rizophora.  
Il a aussi insisté sur le fait que tout ce qui est dégradation des plages n’est pas du aux  
changements climatiques mais à un non respect des normes de construction, le cas de Saly  en 
est un exemple. 
 
Pour cette première série d’échanges, le consultant a répondu en mettant en exergue la 
nécessité pour le Ministère du tourisme de développer des schémas directeur d’aménagement 
pour les sites touristiques à exploiter et de travailler de concert avec les autres Ministères de 
façon à avoir une politique globale intégrée du tourisme.  
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Un  plan directeur d’aménagement touristique est en cours au niveau des îles du Saloum, puis 
sur le Sénégal oriental. Celui de la petite côte, existe depuis 1976, mais non appliqué, en 
dehors de Saly, mais sa finalisation est en cours. 
 
Le Sénégal ne peut pas tourner le dos au balnéaire qui existe depuis 1972 ; le balnéaire n’a 
pas été accompagné au Sénégal (pas de mesures d’accompagnement), en effet dans les années 
70, le concept, pieds dans l’eau était appliqué , actuellement, les normes sont : 200 mètres du 
trait de côte; 
 
Aussi, il ne faut pas occulter que la mer a avancé, certains  ouvrages loin de la mer ont été 
rejoints par celle ci. 
 
Les Changements Climatiques  sont des prévisions mais elles induisent la prévention. 
Il faut essayer de voir qui fait quoi ? 

- ce qui revient à l’ Etat, 
- ce qui revient aux collectivités locales ; 
- ce qui revient à la communauté internationale. 

 
Les professionnels  du tourisme doivent revoir leur processus de consommation d’énergie : 

- utilisation de matériaux locales à encourager  (dans la construction, l’exploitation), 
mieux adapter l’architecture, afin d’économiser sur l’énergie consommée, le solaire 
est excessivement cher, non encore rentable pour ces opérateurs ??); 

- revoir avec les tours opérateurs, à part la création d’emplois, les bénéfices possibles 
pour les populations ;  

- le tourisme balnéaire, il attire, premier produit, cas du Maroc avec Marrakech 
(tourisme à l’intérieur des terres), le consommateur sont prés à consommer du 
tourisme autrement respectant mieux  l’environnement ; 

- comment créer de l’emploi, le tourisme à l’intérieur des terres est moins coûteux, crée 
des emplois, ne demande pas ôtant d’investissement. 

 
 
Le 22 Mai 2007 
 
Les questions sur le rapport du consultant ont continué, notamment : 
Par le représentant du Maire de joal sur : 

- les reboisements à faire pour lutter contre l’avancée de la mer   sachant que les arbres 
ne poussent pas comme des bâtiments ; 

- la nécessité pour les communautés d’avoir des retombées de ce tourisme, ils comptent 
sur ces ressources naturelles pour vivre ; en ayant plus de retombées sur le  tourisme, 
ils pourront mieux gérer et protéger ces ressources  et faire de l’écotourisme. 

 
Mme Diagne (Thiès DREEC) 
 

- demande à donner  suite à ces études, voir comment l’intégrer dans les plans locaux de 
développement ; 

- fournir des expériences d’exemples d’adaptations. 
 
Les autres questions soulevées se sont appesanties sur les corrections de forme à apporter 
dans le rapport, sur la nécessité de résumer certains chapitres peu pertinents pour le rapport et 
insister davantage sur le tourisme au Sénégal et les formes d’adaptations à apporter. 
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Suite à cette discussion, la matrice de sensibilité aux changements climatiques à été expliqué 
aux participants et deux groupes se sont formés pour identifier les cibles vulnérables aux 
changements climatiques dans le secteur du tourisme, définir les risques climatiques 
prépondérants et proposer les formes d’adaptations pour répondre aux besoins des populations 
concernées et également des structures de l’Etat et autres opérateurs privés du secteur. 
 
 

        traversée du bras de mer                                                                  

vue de l’île de Ndionewar 
 
 
 

 groupe de travail 



032135.0506xx.SEN-DEEC.CON-01.Output4.final.doc 

Sent by Madeleine Diouf Sarr 2 August 2007 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Travaux de groupes : EXERCICE SUR LA MATRICE DE SENSIBILITE 
 
 
Groupe 1 : 
 
 

PARTIES PRENANTES RISQUES CLIMATIQUES 
 

 
- ETAT  
- Promoteurs 
- Touristes 
- Guides 
- Gens du terroir 
- Pêcheurs 
- Collectivités Locales 
- ONG 
- GIE 
- Artisans  
- Employés 

 
- Erosion côtière 
- Elévation du niveau de la mer (Inondations) 
- ensablement 
- salinisation 
- disponibilité en eau (nappe phréatique) 
- maladies récurrentes 
- perte de la biodiversité 

 

 
 
Notation de la matrice de sensibilité 
 
 

Risques clim 
Acteurs 
 

Erosion 
côtière 

Elévation 
mer(inond) 

Ensable 
ment 

salinisati
on 

Disponibilité 
Eau nappe 

Maladies 
récurrent
es 

Baisse 
biodiv 

Total 

Etat 2 4 1 4 4 4 5 24 
Promoteurs 5 5 2 4 4 5 3 28 
Touristes 1 1 2 2 2 4 2 14 
Guides 3 3 1 1 1 3 5 15 
Gens du terroir 2 4 4 5 5 5 4 29 
Pêcheurs 2 2 2 4 1 1 5 17 
Coll locales 3 5 2 4 3 5 3 25 
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ONG 1 2 1 2 3 3 4 16 
GIE 2 2 1 1 2 2 2 12 
Artisans 2 1 1 1 1 1 2 9 
Employés 4 3 1 1 1 4 1 15 
Indice d’impact  27 32 18 29 27 37 34  
 
 
Identification des idées de projets en fonction des acteurs prioritaires fortement impactés dans le 
cadre de ce secteur 
 
 
*Gestion Intégrée des Ressources en Eau 

• Mise en place d’unités solaires de dessalement de l’eau de mer 
• Récupération des eaux de pluies 

 
*Ouvrages de protection 
 

• Epis 
• Régénération de la mangrove 
• Plantation de filaos 
• Volet IEC intégré dans chaque sous programme 
 
 

Groupe 2 : 
 
 
PARTIES PRENANTES RISQUES CLIMATIQUES 

 
 

- ETAT (MINT, SAPCO, 
MTTA, MAT, MEPN, MC 

- Opérateur Privés 
- Collectivités Locales 
- Pêcheurs 
- Agriculteurs/ Eleveurs 
- Touristes 
- Artisans / 

OCB/Guides/Jeunes 
- ONG 
- Personnel hôtelier 
- Recherche /Formation 

 
 

 
- Elévation de la T° 
- Baisse de la pluviométrie 
- Inondations 
- Stress hydrique 
- Vents de sable 
- Augmentation du temps d’ensoleillement  
- Diminution de l’ensoleillement 
- Baisse de la biodiversité 
- Durée de la saison des pluies 
- Tempêtes 
- Elévation du niveau de la mer 
- Dégradation des sols 
- Salinisation des terres et eaux 
- Baisse de la capacité de recharge des nappes 
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Notation de la matrice de sensibilité 
 

Risques 
Acteurs 
 

Elévation 
Niveau 
mer 

Salinisation 
Sol/ 
Eau/Terre 

Baisse 
pluviométrie  

Vents 
de 
sable 

Variation 
de T° 

Inondation Baisse 
biodiversité 

Tota
l 

Touristes 5 3 1 4 4 5 5 27 
Etat 4 4 4 2 3 5 4 26 
Coll Locales 5 5 4 2 1 5 5 27 
Opérateurs Privés 5 3 2 5 5 5 5 30 
Pêcheurs 3 4 4 2 4 1 5 23 
Agri/Eleveurs 5 5 5 4 4 5 3 31 
Artisans/Guides/ 
OCB/Jeunes 

2 2 2 3 3 4 5 21 

ONG 2 3 2 1 3 4 5 20 
Personnel Hôtel 5 3 2 4 3 4 5 26 
Recherche/format 4 4 4 1 3 4 5 25 
Total 40 36 30 28 33 42 47  
 
 
 
Identification des idées de projets en fonction des acteurs prioritaires fortement impactés dans le cadre de ce 
secteur 
 
Acteurs Propositions 
Agriculteurs/Eleveurs - coopération d’achat 

- diversification des produits 
- Appui/subvention par les Opérateurs Privés 
 (fondation SAPCO, accès au crédit) 
- Appui institutionnel 
- Agrotourisme (tourisme  à la ferme) 
-  
-  

 
Opérateurs Privés 

- diversification des Produits 
- architecture adaptée (économie d’énergie, architecture traditionnel) 
- exonération fiscale par rapport aux énergies renouvelables 
- Appui au tourisme rural intégré 
- Lutte contre l’érosion côtière (ouvrage de protection/fixation des plages) 
- Infos sur le climat 

Collectivité Locale - Renforcement capacités 
- Développement et mise en œuvre de projets (amélioration des conditions 

de vie/revenus) 
- Appui institutionnel 
- Augmentation du niveau de transfert de compétences 
- Développement d’infrastructures de base 
- Accès aux retombées touristiques 

 
Touristes 
Etat 

- Information sur le climat 
- Diversification des produits touristiques 
- Amélioration du cadre de vie (hygiène/Propreté/sécurité) 
- Qualité des services 
 

 
 
Conclusion de l’exercice 
 
Les deux groupes ont tirés les mêmes conclusions sur les risques climatiques pouvant impactés le 
secteur du tourisme et les populations dépendant de ces activités. Ces  risques sont surtout 
l’érosion côtière, l’élévation du niveau de la mer (Inondations), la salinisation des terres et de 
l’eau, la disponibilité en eau (nappe phréatique) ; Les populations du terroir subissent toutes 
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modifications négatives de ce secteur. D’où l’importance de développer des formes d’adaptations 
afin de réduire leur pauvreté en développant des sources de revenus et diversifier les sources de 
produits touristiques. 
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Annexe 
 

DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DES ETABLISSEMENTS CLASSES 
 
 
 
 

ATELIER DE VALIDATION DU RAPPORT SUR LES IMPACTS DE S 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES SUR LE TOURISME 

 
Hôtel Delta NIOMINKA (Iles Saloum) du 21 au 22 Mai 2007 

 
AGENDA  

 
Lundi 21 Mai 2007 
9h00 : Départ de la Direction de L’Environnement et des Etablissements Classés 
15h 00 : Arrivée au Niominka  
 
Session I : Impact des Changements Climatiques sur le Tourisme Au Sénégal 
 
16h00 – 16h30 : Ouverture de la Cérémonie (Mr Pathé Baldé/Mme Sarr/Représentant 
Municipalité) 
16h30 – 17h00 : Pause Café 
17h-17h30 : Rappel de la problématique des Changements climatiques (Mme Aita Seck) 
17h30 – 18h30 : Présentation de l’impact des Changements Climatiques sur le secteur du 
Tourisme (Consultant, Pape Ibrahima Diouf) 
18h30 – 19h30 : Discussions sur le rapport 
19h30 – 21h 00 : Pause Dîner 
21h00 – 22h00 : Présentations des Acteurs touristiques sur les impacts notés  (Langue de 
Barbarie, Iles du Saloum et Petite Côte) 
 
 
Mardi 22 Mai 2007 
Session II : Identifications des projets prioritaires d’adaptation 
 
9h00 -9h15 : Présentation de la matrice de Sensibilité (Madeleine Diouf Sarr) 
9h15 – 11h00 : Travaux de groupe  
10h15 : Pause Café 
11h00 – 12 h00 : Restitution des groupes et discussions 
12h00 – 12h30 : Validation du rapport de l’atelier 
 
Fin de l’atelier 
 
12h30- 14h00 : Pause Déjeuner 
15h30 -16h00 : Départ du Niominka 
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Exercice : Matrice de sensibilité des moyens d’existence (livelihood) 

aux risques climatiques 
 
 

Cette note propose un exemple de feuille de calcul de sensibilité des 
économies de subsistance qui peut être utilisée de diverses manières. 

• Pour produire la synthèse des connaissances existantes sur la 
vulnérabilité au changement climatique au cours d’un 
exercice participatif relativement rapide avec les différentes 
parties prenantes 

• Pour permettre une première évaluation de vulnérabilité 
fondée sur un jugement d’expert 

 
Cette feuille de calcul met également en lumière certains problèmes 
techniques liés aux indicateurs de vulnérabilité par rapport à un 
ensemble de risques climatiques 
 
→ La première étape est de répertorier les économies de subsistance 
dans le secteur; d’établir ensuite la liste des activités productives 
existantes dans ces économies de subsistance et définir les services 
écosystémiques sur lesquels reposent ces économies. Les lignes de la 
feuille de calcul doivent être classées en fonction d’une hiérarchie des 
services écosystémiques essentiels rendus aux activités productives 
qui constituent des moyens de subsistance communs. Par exemple, un 
lien de cause à effet climat/bilan eau du sol affectera diverses activités 
de productions végétales et animales, qui constituent les composants 
principaux de certains moyens d’existence/type de subsistance 
 
→ L’étape suivante est celle de l’inventaire des menaces (ou 
opportunités) et des tendances climatiques actuelles significatives 
correspondant à la liste des moyens de subsistance (ou d’unités 
d’exposition). Ces risques climatiques correspondent aux colonnes de 
la feuille de calcul.  Un discernement judicieux est nécessaire pour 
établir une distinction entre les conditions climatiques et les 
changements climatiques proprement dits. La sécheresse, notamment, 
constitue presque toujours une menace pour certains modes de vie 
ruraux. Dans l’exemple cité ci-dessous, les occurrences de sécheresse 
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réparties sur une année ou plus sont nettement distinctes des périodes 
sèches plus courtes au cours de l’année. 
 
→ La troisième étape est celle de la définition du degré de sensibilité 
de chaque élément d’exposition par rapport à chacun des risques 
climatiques. La feuille de calcul doit être complétée en 
classant chaque cellule. Un exercice rapide avec fourchettes de valeurs 
peut s’effectuer en utilisant les options ‘élevée’, ‘moyenne’ ou 
‘faible’; une échelle de cinq points est suffisante dans la plupart des 
analyses. 
Questionnement 

• Que révèle-t-elle sur la nature des personnes ou structures 
vulnérables ?   

• Quelles sont les failles dans les connaissances ?  
• Quelle est l’étendue des options d’adaptation ? Sont-elles 

spécifiques aux moyens de subsistance et aux menaces 
climatiques ou bien sont elles davantage d’ordre générique ?  

• Quelles sont les institutions importantes pour l’élaboration 
d’options d’adaptation pour ces différents moyens de 
subsistance? 

              
 

Déroulement de l’exercice: 
1. Se concentrer sur les risques climatiques  
 
2. Lister les stratégies existantes pour faire face aux vulnérabilités 

sélectionnées. Celles-ci incluent des stratégies de moyens de 
subsistance, locales, nationales ou des plans sectoriels. Cet 
exercice peut être réalisé en utilisant une technique de 
brainstorming. 

 
3. Identifier les parties prenantes les plus importantes qui jouent un 

rôle actif en matière d’appui aux stratégies pour faire face, dans 
la mesure du possible les lister en trois tableaux : un pour les 
acteurs nationaux, un pour les acteurs locaux et un pour ceux qui 
établissent le lien entre les deux.  
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